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I. OBJECTIFS DE LA MISSION

Notre mission £ PRAIA (lies du Cap Vert) s'est de"roulee pendant la r>e"riode

du 1er au 8 octobre 1983. EHe devait s!informer cHi contenu du projet d'amfi-

lioration de l'enreiristrement des faits d'6tat-«ivil, financS par 1'Insti-

tut du SAHEL et Studier les possibility de conjutfuer les efforts de cette

institution sous-r^gionale dans ce domaine avec ceux du FNITAP.

Elle a etralement permis de prendre contact avec le Directeur g;€ne"ral du

Reeistre civil et d'instaurer une collaboration franche entre son service

et la Direction de la Statistique en vue d'oeuvrer pour I1 amelioration

de 1'enregistrement et des statistiques des faits d'Stat-civil au Cap Vert

II. ACHVITES DE LA MISSION

1° Contacts preliminaires

Apres avoir rencontre le Repre'sentant-re'sident du PNUD, la mission a pro

gramme" des rencontres individuelles avec tous les techniciens directement

inte"resse"s par les problemes de l'Stat-civil : les experts des Nations-

Uhies en poste S PRAIA, (un dehioeraphe, un informaticien et un docteur

de lt0MS specialiste des statistiques sanitaires), les techniciens de la

Direction de la Statistique et du Registre civil.

Au cours de ces entretiens, nous avons e"tS inform^ des faiblesses et cles

performances de l!Etat-civil Cap verdien, notamnent sur les ameliorations

souhait^es.

qui pr^vaut est la suivante :

- la couverture des 6vdnements dSc&s et naissances est satisfaisante, a

un de,qr6 moindre pour les premiers ;

- les informations recueillies sont suffisantes pour dStermiier - le

niveau et les facteurs de la fScondite" et de la mortality ;

- la critique unanimement faite, en ce qui concerne la collecte, a ^te

la faible qualite" des donn6es enrepistr^es et le retard dans l'envoir

des bulletins statistiques.

En outre les experts ont dgplorg la lenteur da I1 exploitation (manuelle)

et la publication tardive des statistiques des faits d'6tat-civil.
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2° Commentaires sur le projet "amelioration des statistiques des faits

d'gtat-civil" de 1'Institut du Sahel

Ce projet comporte en plus/cflui sur lfe"tat-civil un volet sur la collecte

et 1'analyse des donnees sur les mouvements migratoires extemes.

Le budget du projet s'61eve a envimn US $ 109, y compris les frais de

formation de deux cadres pendant une durSe de trois ans a 1'exterieur

du pays.

La part du budget affectee a la formation en general (le chapitre n'est

pas de"taill€) est estimee h 95 % du cout total du projet.

zf- Disons tout de suite qu'il s'agit la d'une initiative tres Suable compte

tenu des moyens financiers de cet or^anisme. Nos remarques ci-dessoas^sont

destinees a en accroitre l'efficacitd :

a) le projet, semble ne pas prendre en consideration le r61e de la

Direction penerale des rejristres et du ndariat, responsable de la

collecte des dannees et du personnel du Itegistre civil ;

b) 1« modification 6ventuelle rte la presentation ou du contenu du regis-

tre, de meme que la formation des agents du repistre civil ne pour-

ront pas e"tre realis6es sans la collaboration de cette institution ;

c) d6duction faite du cout de la formation, les fonds destinies au pro

jet pronrement dit sont tr£s insuffisants* De ce fait, il eut etS

plus efficace de susciter la participation financiere et technique

du H^JAP qui consacre deja beaucoup dfefforts dans ce domaine dans

les pays du Tiers Monde.

Les deux orpanismes pourraient conjuguer leurs assistances nour r^aliser

une oeuvre plus complete susceptible d!etre poursuivie a la fin du projet,

d) L1inclusion du coQt de la formation pendant trois a quatre annees

d'un d6mographe et d'un statisticien dans le budget du projet n!est

pas pour clarifaar son impact r6el sur le systeme d'6tat-civilc

Dans le souci de faciliter l'ex^cution du projet, le document elaborS

parr 1'Institut du Sahel pat?ierait a §tre plus explicite notamment pour

1'utilisation de chaque liene du budget.
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3° Reunion de synthe'se

Cette reunion s'est tenue dans les locaux du Minist&re de la Justice.

Les participants etaient le Directeur general du Registre civil et ses

collaborateurs, le Directeur gSngral de la Statistique et la personne

charge des Statistiques des faits d'Stat-civil ainsi que des experts

de VOMS, de DTCD et du FNUAP (voir liste en annexe).

Elle devait favoriser le rapprochement entre les responsables des ser

vices directement concern6s par l!£tat-civil ct de pennettre une dis

cussion objective des points qui entravent 1! amelioration effective de

l'enregistrement et des statistiques des faits d'e'tat-civl.

Dans son expose" introductif le Directeur general du Rejristre civil a

surtout insiste" sur les faiblesses du systeme d!6tat civil Cap verdien: manque

uroysms de deplacement, agents non forme's, d6fectuosit6 du systeme d'ar-

chivape des registres, accessibility des centres...etc.

En outre il est dispose" a collaborer avec le Directeur de la Statistique

pour tenter de trouver des solutions aux problemes dans l'intChret superieur

de la nation soit dans le cadre d'un *rrojet soit dans la limite des moyens

du Gouvernemefit.

/^
Le Docteur GUZMAN, expert de 1!OMS est intervenu bri^vement T^our attiror

1? attention du Directeur ge*ne"ral sur certains aspects : declaration tar-

dive des naissances et retards parfois iiuportants dans la transmission

des docunents statistiques.

II a insists sur la necessite de sensibiliser les masses pour que les

nements soient declares des qu!ils interviennent. Seloni. lui la mortality

infantile est anormalement faible et qu'il faudrait rechercher la cause

au niveau des(K>n®6e? sur la mortalite pCrinatale.

Quant au Directeur general de la Statistique, il estime que les infor

mations recueillies sont suffisantes et que m6rae une simplification

serait necessaire. La methode d1exploitation doit 6tre amelioree pour

arriver 3 un delai plus court de publication des stftt.istiques d'^tat-

civil.
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De meme il est dispose a oeuvrer pour une amelioration de la collecte et

de 1*exploitation des faits d'etat civil, en etroite collaboration avec

le Directeur j*e"ne>al du Penistre. II sugpere m&me, que dans le cadre des

projets intSressant l'e*tat-civil, le Directeur general du ftecdstre civil

occune le poste de Directeur national et que lui se contenterait de celui

de Directeur technique.

La reunion a 6te cloturee par les conclusions du Directeur ^engral du

Registre civil sur l'identite" de vues et I'esprit de collaboration des

principaux responsables interesse"s par le fonctionnement et l'exploita-

tion des donne"es de I'Etat-crivil.

II a re"ite"re" l'espoir que la Cap CVert puisse bun^ficier de 1'assistance

du FNUAP dans le cadre de son projet d1 amelioration des faits d'&tat-civil

4° Visite de la salle d'archivap;e des repistros

Le Cap Vert dispose S 1'heure actuelle d!une masse de donnSes d'etat-civil

dont 1'exploitation permettrait de disposer d'iBfomations in^dites sur

Involution historiquefsociale, culturelle et d&rojrraphique de ce paysa

Les repistres couvrent une periode qui prenc1- son orifTine dans la

premiere moitie" du 18e siecle.

II estdSsolant de constater que la aualite du papier pour certains re-

gistres, ne r^siste pas aux intemneries ; certaines papes sont devenues

un amas de petits morceaux de rapier que la rainutie de manupulation des

archivistes arrive encore a conserver, ^lheureusement certains de ces

registres n!existent quTen un seul exemplaire, C*est dire 1'urpence et

la ne"cessite impgrieuse de sauver cette banque inopuisable de donnees,

que l*on trouver difficilement ailleurs en Afrique.

Le Directeur general du Fecdstre civil sollicite lfassistance du FNUAP

pour Vutilisa ton d!un proc^dg de microfilni corame solution d'avenir.

Nous avons consultg 1Texpert en Inforraatique de HTCD en place, qui a plu

tot conseill^ d'opter pour un systane nouvellement exp6rimente de plas-

tification et dont le coiit lui parait assez abordable.
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III. CONCLUSIONS

Le Registre civil du Cap Vert est marque par une oripinalite1 toute narti™

culiere en Afrique, en ce sens qu'il est compose de 9 iles, que la cou-

verture est de 1'ordre de 80 %, que les doimSes remontent aux annees

1700 et enfin que la population concernee est relativement peu nombreuse,

Le Ministre de la Justice que nous avons rencontr£ a la veille de notre

depart, attache beaucoup d'importance a 1'amelioration du systeme d'enro-

gistrement des faits df^tat-civil pour deux raisons :

- aider les populations 5 mieux aider au fonctionnement de l'apnareil

administratif ;

- fournir des informations detaille'es sur Involution d^mo^anhique dans

le cadre de la planification du developpeinent Sconomique et social du

pays.

C'est pour ces raisons qu'il nous a demandc de transmettre ses remercie-

ments a I'Orpanisation des Nations Unies dout son assistance toujours

efficace et de traduire fidelement ltint6ret que le Gouvernement du Cap

Vert porte 3 1!amelioration de son systeme d'etat-civil.

Nous estimons qufun budget rle 50 § 75.000 dollars des Etats-Unis serait

nettement suffisant pour aider ce pays a amSliorer l'enre^istrement

et les statistiques des faits d'^tat-civil.

Ceci en complement S 1'appui de l'Institut du Sahel. L'int6r6t exprimC

par les AutxaritSs est de"ja assez Eloquent pour que nous ruiissions y ajouter

quelque chose.
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IV. RECOMMANDATIONS

1. La collaboration entre la Statistique et le Penistre civil est

utile et meme indispensable dans 1!execution de tout nrojet concernant

1'amelioration de l'enresistrement et des statistiques des faits d'etnt-

civil au Can Vert.

2. Un rrojet d'amelioration de l'enregistrement et des statistiques

des faits d'e'tat-civil au Cap Vert devrait coranorter les volets suivants :

formation du personnel du reeistre civil, modification du contenu et 4e

la presentation des registres, autcmatisation de 1'exploitation des donn6es

d'etat-civil, amelioration dti systeme d'archivasre des donnees d'tatat-

civil et sensibilisation de la population-

3. En attendant 1!approbation d'un projet dans ce domaine, le Reiustro

civil et la Statistique devraient maintenir et renforcer leur collabora

tion (tenue d'une reunion tous les deux nms) pour que l'envoi des donnees

se fasse dans des delais plus convenableSo

4. Une Evaluation 4u systeme d'etat-civxl au cours d!une visite orga-

nisee de tous les centres d'etat-civil permettrait de mieux cerner les

difficulty's et de tenter dy- trouver une solution, meme provisoire.

Le Directeur p^neral de la Statistique et celui du Registre nourraient ccn-

venir des modalites d'execution J,e cette opSra*fcion.En I'occurence dans

le cadre du projet tres avance finance par"* l'Institut du Sahel.

5. S'agissant de la modification eventuelle du contenu et de la pre

sentation des registres, il est vivement recommande d'opter pour le

repistre a volets comportant une grille do chiffrement mais uniquement

sur celui destine a la Direction de la Statistique.

6. Avant ou apres I1 evaluation du systsme, la Statistique devra faire

une 3tude critique complete du fonctionnement et de la qualite" des

supports et des donnees de l'etat-civil= Less rcsultats de cette 6tude de

devront etre portSs § la connaissance des respcnsables du Repistre civil

et discut^s au cours d!une de ces rencontres preccnisSes.
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7. LfiAt6t€t"que-portefit les AutoritSs Car verdiennes a I1 amelioration

du systeme d'Stat-civil me"rite que le FNIIAP lui accorde plus d1attention

Uhe assistance financiere et technique corabince aux efforts consentis

par 1'Institut du Sahel permettrait, a moindre frais, de r6aliser une

oeuvre compldte et efficace dans ce pays.

Le projet du Sahel d&narrant en Janvier 1984 toute action dans ce sens

devrait 6tre mene~e avec cel£rit6.

8. Le Petristre Civil par l'entremise du Gouvernement devrait prendre

toutes les dispositions pour demander lf assistance du FNUAP en lui preset

tant les justifications les nlus nertinentes.

C
LISTE DES PERSONNES RENCONTREES

Au cours de nctre sejour a PRAIA, nous avons rencontrS ou b6nSfici6

de 1' assistance de plusieurs personnes nctanment celle de Mr KINIOCH,

ReprSsentant-rgsident du PNUD a PRAIA, pour le transport entre l'HStel

et les services administratifs. Nous leur adressons § tous nos plus

sinc&res remerciements. Parmi ces personnes on peut citer :

- Monsieur le Ministre de la Justice du Cap Vert

- M. Jorge de Oliviera Lima, Directeur g£ne"ral du Registre civil,

Ministere de la Justice

- M. Horacio Dias Fernandes, Directeur genfir?! te la Statistique,

Ministere du Plan

- M. Leonaldo Lima, Psychosociolopue, ^linistere de la Justice

- Mile Iteria de Lurdes F. Lopes, Responsable Statistiques

Direction de la Statistique

- M. G. Guzman, Expert OMS/PNUD

- M. Custodio CCWIM, Consultant demographe, 0TCD/FNUAP

- M. MAMBOURG Philippe, Expert en Informatique, DTCD/PNUD

- M. L6on Nziuki Makitu, Charge des Programmes PNUD.




